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mercredis 23 et 30 mars de 10h à 12h
samedi 26 mars de 10h à 12h
lundi 28 mars de 17h à 19h.

de Valenciennes à partir du chemin de Baillon jusqu'à
la salle des associations,
rue de l'Église,
rue du Pont à partir de la rue Pasteur jusqu'à la salle
des associations.

BROCANTE DU 03 AVRIL
Les inscriptions se feront dans la salle Pierre Busin  lors
des permanences  :

Se munir du bulletin d'inscription complété, de la
photocopie de la carte d'identité de l'exposant et du
règlement (2€/5m).
La brocante se déroulera dans les rues :

Les Monchalsien.ne.s sont prioritaires dans la réservation
des emplacements.
Dans la cour de la salle des associations vous pourrez
trouver la buvette tenue par les associations "Les Francs-
Tireurs" et "la Belote monchalsienne" ainsi que le food
truck pizza d'O Plat'zza d'Haspres et la friterie la Ch'tite
Frite de Verchain.

Envie de fruits et légumes locaux ? Depuis le 16 mars, 
 Sébastien Thermone et son équipe vous attendent
chaque mercredi de 14h à 16h sous la Halle.
Vous ne pouvez pas vous déplacer ? Possibilité de
livraison à domicile à partir de 16h en téléphonant au
07.84.13.50.97 aux jours et horaires de venue du
maraîcher.

EXPOSITION D'ARTISTES LOCAUX 2022
 

    L'association "l'Effet du pinceau" et la municipalité
organisent une exposition d’artistes les samedi 12 et
dimanche 13 novembre 2022 (sous réserve des
préconisations en cours dans le cadre de la crise
sanitaire).

    Cette manifestation sera l’occasion de mettre en
valeur les artistes locaux.

   Si vous avez des productions à exposer, veuillez
nous en informer avant le 15 avril 2022.

   Précisez également la nature des œuvres et leur
nombre en contactant Corinne Leroy en Mairie au
03.27.24.53.78 ou  Michel Arnould au 07.78.42.53.01.

  Si vous avez déjà exposé, veuillez présenter de
nouvelles productions.

Dessins, peintures, 
sculptures, photos, 
loisirs créatifs,...

Paiements acceptés : CB 
et espèces.
Retrouvez tous leurs
produits de saison sur
facebook: lejardind'alain59



M ALLARD Christophe 03.27.24.77.73 ou
06.05.40.84.00
Mme DHOUAILLY Annabelle 07.62.10.60.65
Mme LEKIEFFRE Juliana 07.77.82.39.42

Créée en juin 1996 sous l'égide de la municipalité
de Monchaux sur Ecaillon dont M Pierre BUSIN 
 est alors le Maire, l'association " la Belote
monchalsienne " connait un essor rapide et
compte une vingtaine d'adhérents au début des
années 2000.
Trois présidents se sont succédé : M MALAQUIN
Maurice (1996 - 2011), Mme TICHOUX Elise-
Marie (2011 - 2014) et M ALLARD Christophe
(depuis juin 2014).
Actuellement, l'association recense 14 joueurs de
12 à 75 ans, sans comptabiliser les joueurs
occasionnels. 
On peut jouer à la belote tous les samedis de 16h
à 18h30 à l'espace Jean-Claude Puech (salle des
associations).
L'association participe également aux
manifestations monchalsiennes comme le
téléthon, les défilés, la brocante ou les festivités
du 14 juillet.
L'association organise un concours réservé aux
sociétaires le samedi 25 juin 2022 et un concours
ouvert à tous le samedi 26 novembre 2022 à la
salle des fêtes (inscription : 8€/joueur).
En cette période difficile, venez nous rejoindre : la
convivialité et la bonne humeur règnent au sein de
l'association!
Pour tout renseignement complémentaire, vous
pouvez contacter :

 

La carte de sociétaire coûte 10€.

Au plaisir de venir taper le carton!

Rentrée 2022 Inscription école maternelle 
Gustave Ansart de Thiant 

Les dossiers d'inscriptions pour l'école maternelle
concernant l'année 2022/2023 sont disponibles en
Mairie de Thiant.

Monchaux Infos
Portrait de :  

   La belote monchalsienne

IPNS

Le PARIS - ROUBAIX aura lieu
 le dimanche 17 avril

À cette occasion, le stationnement et la circulation
seront interdits de 12h30 à 16h sur les rues
 de Thiant, du Pont et de Valenciennes.
 Merci de prendre vos dispositions pour le bon
déroulement de la manifestation. 
Si vous allez encourager les coureurs cyclistes en
compagnie de votre chien, redoublez de vigilance pour
la sécurité de tous! 

de Valenciennes (à partir du chemin de Baillon
jusqu'à la salle J-C Puech), 
du Pont (à partir de la rue Pasteur jusqu'à la
salle J-C Puech), 
de l’Église.

BROCANTE DU 03 AVRIL
la circulation et le stationnement de tout véhicule
seront interdits le dimanche 03 avril 2022 de 6h à
18h, sauf pour les exposants qui pourront accéder
à la zone de déballage avant 8h sur présentation
de leur autorisation municipale et les véhicules de
secours et d'intervention.
Rues concernées par l'interdiction de
stationnement et de circulation :

La circulation sera possible sur les autres rues de
la commune. La circulation sur le chemin de
Baillon sera en double sens le temps de la
brocante afin de faciliter l'entrée et la sortie des
habitant.e.s de la commune.

SOLIDARITÉ UKRAINE
Le gouvernement a lancé le service en ligne
 « Je m’engage pour l’Ukraine » à l’attention de tous
ceux qui souhaitent se rendre utiles et contribuer à
l’effort collectif d’accueil des familles ukrainiennes
forcées de fuir leur pays. 

Pour rappel : durant la mise en place du dispositif
"cantine à 1€" de l'Etat, la municipalité ne versera plus
de participation financière pour les tickets de
restauration scolaire des élèves scolarisés au groupe
scolaire Ansart de Thiant.

Le terrain de tennis est accessible uniquement du 01
avril au 31 octobre de l'année en cours. L'abonnement
est gratuit et réservé aux monchalsien.ne.s. La clé
d'accès est à retirer en mairie contre une caution de
200€ par chèque. Celle-ci sera restituée en fin de
saison lors de la remise de la clé. 
En aucun cas la commune ne pourra être tenue pour
responsable en cas de blessure, d'accident, ou de vol
survenus sur le terrain. L'utilisation du terrain n'est
pas soumise à réservation.

https://parrainage.refugies.info/

